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CONVENTION DE STAGE d’intégration 
Agent d’éducation 

Entre les soussignés responsables du stage

	L’INSTITUT

	N° entreprise
	

	NOM DU SEPPT
Service Externe pour la Prévention et la Protection au Travail
	N° tel SEPPT

	NOM DE L’INSTITUT

	ADRESSE 
	RUE

	
	CP
	LOCALITE

	 
	TEL

	
	E-MAIL

	LE TUTEUR
	NOM
	PRENOM

	
	TEL

	
	

	Lieu du stage Immersion 
	

	Lieu stage insertion 
	

	

	L’IPEFA Verviers

	ADRESSE
	Rue aux Laines 23
	
	

	
	4800
	VERVIERS

	
	
	TEL  04/279.68.80

	E-MAIL
	
	FRANCOISE.BETSCH@provincedeliege.be 

	PROFESSEUR DE PP[footnoteRef:1]* [1: * Professeur de pratique professionnelle] 

	
	Téléphone : 
MAIL : 



	LE STAGIAIRE

	NOM 
	
	PRENOM

	ADRESSE
	RUE

	
	CP
	LOCALITE

	
	TEL
	MAIL



Il a été convenu ce qui suit :
Article 1
L’institution accepte de prendre en charge le stagiaire pour la réalisation de son stage, il s’engage à encadrer l’étudiant, à le traiter en bon père de famille, à lui désigner un membre du personnel qualifié et à lui offrir des situations de travail réelles dans une perspective de formation.
Article 2
La durée du stage est de minimum 240 périodes soit 200 heures
Article 3
L’institution s’engage à apporter l’aide et l’infrastructure pour favoriser la réussite du stage.
Article 4
Le tuteur et le professeur de pratique professionnelle ont validé le sujet du stage proposé.
Article 5
Le professeur de pratique professionnelle joue le rôle de conciliateur dans le but d’aplanir toute difficulté éventuelle pouvant survenir lors de la réalisation du stage.
Article 6
Le stagiaire s’engage à mener à bien son travail dans les délais prévus.
Article 7
En dehors des dates précitées, le stagiaire pourra se rendre sur le lieu de son stage suivant les disponibilités de son horaire de cours et des horaires de l’institution.
Article 8
Le stagiaire s’engage à respecter toutes les règles de déontologie en particulier à garder le secret concernant les méthodes éventuelles de travail dans la firme et surtout à ne pas communiquer les données de type confidentiel qu’il pourrait être amené à traiter.
Article 9
En ce qui concerne la situation juridique du stagiaire, celui-ci continue à relever de l’école à laquelle il appartient, il n’existe entre lui et l’institution qui l’accepte en stage aucun engagement de louage de service.
Cette situation entraîne les conséquences suivantes :
1-	Le stagiaire ne sera pas rémunéré et de ce chef ne sera pas assujetti à la législation sur la sécurité sociale ; aucune cotisation ne peut donc être mise à charge de l’entreprise.
2-	Le stagiaire bénéficiera en cas d’accident corporel survenu au lieu de stage ou au cours du trajet pour s’y rendre ou pour en revenir, des mêmes garanties que s’il s’agissait d’un accident survenu à l’école même au cours du trajet domicile-école, aller et retour et telles qu’elles sont prévues par la police d’assurance contractée par l’école. 
3-	La responsabilité civile du stagiaire est couverte par un contrat d’assurance à charge de l’école.
	Dénomination de la compagnie d’assurance : ETHIAS, rue des Croisiers, 24 - LIEGE  
Numéro de polices : 

· Responsabilité civile générale n° 45.513.858 
· Dommages corporels – accidents du travail : 45.513.990 

Article 10
	Durant l’exécution de la présente convention de stage, l’étudiant reste sous l’autorité et la responsabilité de l’école.
Article 11
L’employeur s’engage à avertir PAR ECRIT l’IPEFA Verviers en cas de prestations occasionnelles du stagiaire à l’étranger, en précisant la (les) dates et l’endroit du déplacement. 
Article 11
	Le tuteur, le maître de stage, le stagiaire déclarent avoir pris connaissance de la présente convention, et l’approuvent.

	LE STAGE SE DEROULE DU ………………………… AU ………………….. 
selon l’horaire suivant (ou ci-joint):

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



Fait à Verviers, le .......................................................

	Pour l’Institution :	Pour l’IPEFA Verviers :

	Signature du responsable 	Signature de la Direction



	Signature du Tuteur	Signature du professeur référent



Signature de l’étudiant
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